DES CRISES AIGUES "PREVISIBLES"
REVELEES PAR LES PROCEDURES LEGALES D’ALERTE

JUSTIFIANT LA SOUSCRIPTION D'UNE ASSURANCE

- Prévention initiée par

1-

LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE :
Sur la base des critéres d'alerte "transmis" par le Greffe du Tribunal :

1.1. Inscription de priviléges,

1.2. Perte de la moitié du capital,

1.3. Prorogation date de cloture d'exercice ,

1.4. Report d’assemblée générale approuvant les comptes,
1.5. Non dépdt des comptes annuels.

- Convocation du chef d'entreprise par le Président du Tribunal de Commerce

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

Sur la base d'une situation financiére dégradée............
2.1. Perte de la moitié du capital

2.2.

2.3.

2.4.

- Procédure d'alerte

LE COMITE D'ENTREPRISE

- Droit d’alerte

4-

LES ACTIONNAIRES OU ASSOCIES REPRESENTANT 10 % DU CAPITAL




